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Erwägungen

E. 1.1
Selon l' art. 108 al. 1 let. b LTF , le président de la cour décide en procédure simplifiée de
ne pas entrer en matière sur les recours dont la motivation est manifestement insuffisante (
art. 42 al. 2 LTF ).

E. 1.2
Selon l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , le recours doit indiquer, entre autres exigences, les
conclusions, les motifs et les moyens de preuve, en exposant succinctement en quoi l'acte
attaqué est contraire au droit. Pour satisfaire à ces exigences, il appartient au recourant de
discuter au moins brièvement les considérants de la décision litigieuse et d'expliquer en
quoi ceux-ci seraient contraires au droit ( ATF 148 IV 205 consid. 2.6; 140 III 86 consid. 2).

E. 2
En l'espèce, les juges cantonaux ont retenu que l'opposition n'avait pas été signée par la
recourante, qu'un délai raisonnable lui avait été accordé pour remédier à cette irrégularité et
que l'intimée avait été en mesure de prouver que sa lettre du 16 janvier 2023, adressée par
courrier A Plus, avait été distribuée par La Poste le lendemain. Cela étant, ils ont considéré
que c'était à juste titre que l'intimée avait déclaré l'opposition irrecevable, se fondant en
particulier sur l' art. 10 OPGA (RS 830.11) ainsi que sur la jurisprudence relative à la
notification des décisions au moment où l'envoi entre dans la sphère de puissance du
destinataire ( ATF 122 III 316 consid. 4) et à la notification des envois par courrier A Plus,
admise si l'envoi par courrier recommandé en procédure administrative fédérale n'est pas
prescrit (en référence notamment à l' ATF 142 III 599 ).

E. 3.1
Reprenant son argumentation selon laquelle elle n'avait pas eu connaissance du courrier
distribué le 17 janvier 2023, la recourante fait valoir que, comme indiqué dans l'arrêt
entrepris, la possibilité d'une distribution postale irrégulière ne peut jamais être exclue, que
le facteur s'est peut être trompé de boîte aux lettres et qu'il est possible que son conjoint ne
lui ait pas transmis le courrier ou qu'il l'ait jeté par mégarde. Elle relève en outre qu'un
courrier A Plus n'est pas semblable à un courrier recommandé.

E. 3.2
Ce faisant, la recourante ne démontre pas en quoi les premiers juges auraient violé le droit
en retenant, conformément à jurisprudence développée en matière de notification des envois
par courrier A Plus, que la lettre du 16 janvier 2023 était réputée notifiée indépendamment
du fait qu'elle en ait eu ou non connaissance. Par ailleurs, par son argumentation, la
recourante ne présente aucun indice concret d'une erreur dans la distribution postale.



Partant, le recours ne répond pas aux exigences de l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , de sorte qu'il doit
être déclaré irrecevable selon la procédure simplifiée de l' art. 108 al. 1 let. b LTF .

E. 4
Au vu des circonstances, il convient de renoncer exceptionnellement à percevoir des frais
judiciaires (art. 66 al. 1, deuxième phrase, LTF)
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